
A) Respecter le règlement intérieur et le règlement de la classe

D) la laïcité
il est rappelé que le principe fondamental de l'éducation publique reste la laïcité.  
Celle-ci est comprise dans le sens du respect des croyances, des opinions et des 
personnes. Toute propagande politique et confessionnelle est interdite à l'intérieur 
de l'établissement.

(carnet de liaison p5)

1) où se trouve le règlement intérieur?
2) Comment la famille communique-t-elle avec le collège?
3) qui doit signer le règlement intérieur?
4) doc A. Qu'est ce qui est obligatoire?
5) doc B. Qui dois-je respecter? Qu'est ce que je n'ai pas le droit de 
faire?
6) doc C. Comment bien travailler au collège?
7)  doc  D.  Comment  s'appelle  le  principe  fondamental  de  l'éducation 
publique? Qu'est ce qui est interdit?

B) le rôle des délégués
1)  Quels  sont  les  différents 
rôles des délégués ?
2)  Que  font-ils  pendant  le 
conseil de classe ? Et après ?


